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1- Explique le schéma du document 2 

Le document 2 nous montre que pour gérer efficacement notre pays le pouvoir est réparti.  

La France est subdivisée en régions qui sont elles mêmes subdivisées en départements composés 

d’un certain nombre de communes.  

 

2- Donne le nom de ta commune, du département dont elle fait partie et de la région à laquelle elle 

appartient. 

Ma commune  :  Saint Etienne, mon département : la Loire, ma région : Rhône Alpes 

 

3- Quand les départements ont-ils été crées ? 

Les départements ont été créés en 1789.  

 

4- Combien y a-t-il de départements en Métropole ? Et en Outre-mer ? 

Il y a 96 départements en Métropole et 5 départements d’Outre-mer.  

 

5- Qui prend en charge les écoles ? Les collèges ? Les lycées ? 

Les communes prennent en charge la construction et l’entretien des écoles.  

Les départements prennent en charge les collèges.  

Les régions prennent en charge la construction et l’entretien des lycées.  

 

6- En quelle année ont été créées les régions ? Combien y en a-t-il en Métropole ? 

Les régions ont été créées en 1955. Il y en a 22 en Métropole. 

 

7- D’après le document 6, quels logos  représentent la mer ? Le relief ? L’histoire ? La végétation ? 

Les logos qui représentent la mer sont ceux des régions : Aquitaine, la Basse Normandie, la Haute 

Normandie, le Pays de Loire, la Picardie, le Poitou Charentes, la Guadeloupe 

Les logos qui représentent le relief sont : l’Auvergne et la Réunion 

Les logos qui représentent la faune et la flore sont : le Limousin, l’Aquitaine, la Champagne 

Ardenne, la Haute Normandie, les Pays de Loire, la Picardie, la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane  

Les logos qui représentent l’histoire sont : l’Alsace, la Bourgogne, la Bretagne, le Centre, la Corse, 

le Languedoc Roussillon, la Lorraine, le Midi Pyrénées, le Nord Pas de Calais, la Basse Normandie, la 

Haute Normandie, Provence Alpes Côte d’Azur 


